
21ème session ordinaire du conseil d’administration de l’INSTAT :   

Le taux de réalisation des activités jugé encourageant et satisfaisant en 2023 

Malgré un contexte particulièrement difficile, l’Institut National de la Statistique (INSTAT) a réalisé, en 

2023, 70 % des activités programmées dans son plan d’action annuel. « Ce taux est jugé encourageant 

et même satisfaisant », selon M. Diakaridia Dembélé, Conseiller technique au Ministère de l’Economie et 

des Finances. M. Dembélé présidait ainsi les travaux de la 21ème session ordinaire du Conseil 

d’administration de la structure, en qualité de représentant du Ministre de l’Economique et des Finances, 

président du conseil d’administration de l’INSTAT.  

Les travaux de cette session se sont déroulés, le 03 janvier 2024 à Maeva Palace. Parmi les activités 

réalisées au cours de l’année écoulée, on peut citer :  

▪ L’organisation de la revue annuelle du Schéma Directeur de la Statistique ; 

▪ La finalisation des travaux d’exploitation et la diffusion des résultats préliminaires du cinquième 

recensement général de la population et de l’habitat et du recensement général des unités 

économiques ; 

▪ La finalisation des travaux de retropolation des anciennes séries des comptes nationaux selon le 

SCN 2008 ; 

▪ Le suivi de la conjoncture à travers la production des notes de conjoncture et de plusieurs indices 

dont l’Indice Harmonisé des Prix à la consommation, l’Indice des Matériaux de Construction et la 

production des comptes trimestriels et la production des statistiques du commerce extérieur ; 

▪  La réalisation de plusieurs enquêtes d’envergure nationale comme la deuxième édition de 

l’Enquête Harmonisée sur les Conditions de vie des Ménages (EHCVM), la douzième édition 

l’Enquête Modulaire et Permanente auprès des Ménages (EMOP), la treizième édition de 

l’Enquête Nutritionnelle Anthropométrique et de Mortalité Rétrospective de type et le démarrage 

de la septième Enquête Démographique et de Santé (EDS-VII) ; 

▪ La modernisation du site web de l’INSTAT afin de faciliter davantage l’accès aux utilisateurs. 

 

La réalisation de ces activités a ainsi permis de mettre à la disposition des utilisateurs de données 

statistiques un flux important d’indicateurs macroéconomiques, conjoncturels et sociaux dans le cadre de 

l’élaboration, de la mise en œuvre, du suivi et de l’évaluation des politiques, programmes ou projets de 

développement publics ou privés. « Ces activités ont également permis de renforcer le cadre de 

coordination institutionnel du Système Statistique National. Elles ont aussi contribué à l’amélioration de 

la visibilité des opérations de l’INSTAT et du Système Statistique National, au renforcement des capacités 



du personnel et à l’amélioration de la coordination et de la programmation des activités du SSN », a 

déclaré Diakaradia Dembélé dans son discours d’ouverture. 

Au cours de cette 21ième session, les administrateurs ont pu examiner l’état de mise en œuvre des 

recommandations de la 20ième session avant de procéder à l’examen des rapports d’activité et d’exécution 

du budget de l’INSTAT au 30 novembre 2023. Le Conseil a échangé également sur les documents relatifs 

au plan d’action 2024 de l’INSTAT, le projet de budget de 2024 ainsi que le PTBA du Programme 

d’Harmonisation et d’Amélioration des Statistiques en Afrique de l’Ouest et du Centre (PHASAOC). 


